
 
 

 

 

 

 
LE PROGRAMME INNOV’ACT 

 
 
En vue de promouvoir la R&D et l’innovation dans les entreprises et de renforcer leurs 
relations avec les universités et les centres de recherche dans le cadre d’un partenariat, 
R&D Maroc a initié et a mis en place en 2006, le programme INNOV’ACT,  
 
Ce programme a pour objectifs :   

• Permettre à l’entreprise d’identifier et de réaliser des projets de R&D et 
d’innovation, pour améliorer sa compétitivité, 

• Assoir une collaboration étroite entre les entreprises et les structures de recherche 
sur des projets concrets, 

• Favoriser le recrutement de chercheurs par l’entreprise pour la réalisation du projet. 

 
Il apporte un appui administratif et financier pour la mise en œuvre des projets : 

• Aide dans le recrutement du ou des chercheur (s) affecté (s) au projet ; 

• Aide à l’identification des compétences pour l’accompagnement du projet ; 

• Elaboration du contrat, suivi et gestion du projet.  

• Un appui technique par l’expertise et accompagnement pour la réalisation du projet 
et financier plafonné à 200 000,00 DH. 

 
Le comité de pilotage en a évalué, en 2013, le programme pour en améliorer les conditions 
de soutien en relevant les montants de la subvention, selon la taille de l’entreprise à :  

• TPE : 200 000,00 DH  

• PME : 400 000,00 DH  

• Groupement d’entreprises : 700 000,00 DH  
 
La recommandation pour la pérennisation de ce programme n’a pas été prises en 
considération. 

 
Le programme a été arrêté en 2013.  Durant cette période, 35 projets ont 
été soutenus. 

 
 
 



 
 

 

 

 

 

 


